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Numéros utiles 
Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
Ecole     04 66 35 35 80
Bibliothèque   04 66 53 28 75
C.C.R.V.V   04 66 35 55 55
SUEZ            09 77 40 84 08
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
CITéOS (éclairage Public)   08 00 39 18 48
EDF (Enedis)                  08 10 33 30 30
GRDF                 08 10 47 33 33
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 91 75 25 25
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119  
Jeunes victimes de 
Violences numériques                        30 18 
Prévention du suicide                         31 14
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
   aux personnes âgées    08 00 02 05 28
Correspondant Midi Libre
   Corinne Villalva      06 73 41 32 03

 éTAT CIVIL   

Le Maire et le Conseil Municipal  .... 

    
                 Date de naissance 

CROUZEAU Guilia, Stéphanie            18/01/2023 
 

RANCEL éloïse, Anita           20/01/2023 
 

BOUILLE Eloim, Ekhi               23/01/2023 
 

TAMTAOUI Adam, Larbi          24/01/2023 
 

VOLLAND Auguste, Frédéric, Bengamin        16/02/2023 
 

DA CONCEIÇAO Hilona, Annie              17/02/2023 
 

KAOUACHE Jasmine, Mansouria         19/02/2023 
 

TIGER LAW Tessanna, Yoanna, Garnette             19/03/2023 
 

HENGEL Nathan, Adrien, Christian         21/03/2023 
 

souhaitent la bienvenue à  
éprouvées par le décès de :

 
DURAND  Danielle, Françoise, Louise     le 17/01/2023 
 
SOULAGES René, Urbain, Marius      le 20/02/2023 
 
LACOSTE Ferdinand, édouard      le 26/02/2023 
 
BERGERON Diva, Claude       le 06/04/2023 

assurent de leur sympathie les familles

Guilia CROUZEAU

 échos - infos

 Associations
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  page 16

le mot du maire   page 3 

 Délibérations du Conseil Municipal  page 4 

Nathan HENGEL

   
     

 voeux de bonheur à :

HOTTE Jonathan, Hugolin 
   et GREUZARD Marine          le 27/05/2023
 

 expriment leurs meilleurs

Auguste VOLLAND

éloim BOUILLEéloïse RANCEL
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Chères Nageoises, chers Nageois,

C’était notre volonté et une promesse électorale de notre équipe, l’aire de jeux pour enfants est en 
place au « Jardin de l’Agau ». 

Pourquoi jardin, parce que, outre les jeux cet espace sera arboré dans un 
premier temps de 12 arbres, qui seront plantés à l’automne pour garantir 
une meilleure reprise.
 
Notre souhait est que ce jardin, que nous allons végétaliser, ne soit pas 
uniquement réservé aux jeunes enfants, mais qu’il devienne à terme un 
cadre multigénérationnel, un lieu de détente et de sérénité. La maîtrise 
d’œuvre a été confiée au bureau d’étude CapIngé et c’est le groupement 
d’entreprises, Lautier Moussac, Concept VRD, Proludic et Ecogum qui a eu 
le marché de travaux.

 
 

Autre projet que nous avons à cœur de concrétiser ; sécuriser l’accès à la voie verte en proposant un cheminement 
qui évite l’utilisation de la route de la gare. 
Ce cheminement empruntera le chemin des 
Matrasses, longera le terrain que nous avons 
acheté à cet effet et rejoindra le chemin qui 
passe sous le petit pont de la voie verte. A 
ce niveau, nous avons demandé au Conseil 
Départemental d’étudier la possibilité de créer 
un accès le long du talus.

Lors de notre dernière réunion, le Conseil 
Départemental a validé notre tracé et s’est 
engagé à réaliser le nouvel accès avant le mois 
de juillet. Nous travaillons aussi avec le service 
des routes du Département en prévision de ce 
tracé pour sécuriser la traversée de la route 
de Calvisson à l’intersection du chemin des 
Matrasses et du chemin des Aires de Biau.

Je remercie nos conseillers départementaux, Maryse GIANNACCINI et Marc LAROqUE que nous avions rencontrés avec 
Laure FERRIER et qui ont fortement appuyé ce projet. 

Autre projet phare qui nous mobilise, la future salle polyvalente. L’architecte en charge du projet nous a proposé 
une esquisse que les élus de la Commission ont analysée, amendée et adaptée à nos besoins. L’économiste de la 
construction en charge de l’estimation financière doit rendre ses conclusions. Prochaine phase, la recherche de 
subventions : état, Département, Région…

La Commission Festivités vous a préparé un programme animé pour cet été jusqu’à la fête votive début septembre.
Vous le voyez, l’ensemble des élus sont à pied d’œuvre. 

Passez un excellent été, soyez prudents.

Bien à vous, au plaisir de vous rencontrer.

                      Votre Maire, 
           Michel CHAMBELLAND. 

Le Mot du Maire

Voie verte

Cheminement d’accès à la voie verte 
depuis le chemin des matrasses

Projet rampe d’accès
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Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie et sur le site 
Internet de la Commune www.nagesetsolorgues.fr rubrique  Vie Municipale / séances du conseil   
                     ou directement en flashant ce QR Code  ->

conseil Municipal Du 22 FéVrier 2023 

présents : outre Mr le Maire, Mmes BENOIST-
PASQUIER Catherine, FERRIER Laure, LOUBIER Elisabeth,   
NASCIMBEN Catherine, PARTY Nicole, TABERNER Géraldine 
et Mrs BARCELO Hubert, CROZES Bernard, MEDAN Jean-
Pierre, PAULIN Michaël et PESENTI Eric.

excusés : Mmes GUY Régina, MARCUCCI Estelle (pouvoir à 
BENOIST-PASQUIER Catherine), MISSANT Sarah (pouvoir à 
PAULIN Michaël) et Mrs DEBES Stéphane, LEMOAL Julien 
(pouvoir à MEDAN Jean-Pierre), et RICHARD Jean-Louis 
(pouvoir à PESENTI Eric).

Mr CHAMBELLAND Michel, Maire, présidait la séance.
Mr CROZES Bernard est élu secrétaire de séance.

Les différents points ont été votés à l’unanimité sauf la 
convention pour la capture des chats errants.
 . Approbation du Procès Verbal du Conseil Municipal du 30 
novembre 2022. 
 . Aménagement de l’aire de jeux «le jardin de l’Agau»- Marché 
de travaux.
 . Prise en charge exceptionnelle du transport scolaire.
 . Convention pour la capture des chats errants en vue de leur 
stérilisation. (votes : 11 pour, 5 contre)
 . Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres 
locaux non affectés à l’habitation - taxe sur les logements 
vacants.
 . Déclassement d’une partie de la voirie au chemin des 
Lauzières.
 . Transfert de compétence « réseau de chaleur et de froid. 
 . Modification du temps de travail d’un poste d’adjoint 
technique.

conseil Municipal Du 29 Mars 2023 

présents : outre Mr le Maire, Mmes BENOIST-PASQUIER 
Catherine, FERRIER Laure, LOUBIER, Elisabeth, MARCUCCI 
Estelle, MISSANT Sarah, NASCIMBEN Catherine, PARTY 
Nicole, TABERNER Géraldine et Mrs BARCELO Hubert, 
CROZES Bernard, DEBES Stéphane, MEDAN Jean-Pierre et 
PESENTI Eric.

excusés : Mme GUY Régina et Mrs DEBES Stéphane, 
LEMOAL Julien, PAULIN Michaël (pouvoir à MEDAN 
Jean-Pierre) et RICHARD Jean-Louis.

Mr CHAMBELLAND Michel, Maire, présidait la séance.
Mr CROZES Bernard est élu secrétaire de séance.

Tous les points ont été votés à l’unanimité :
. Approbation du Procès Verbal du précédent Conseil Municipal. 
. Compte de Gestion 2022 Budgets Communal et 
Assainissement.
. Compte Administratif 2022 - Budget Communal.
. Affectation du résultat 2022 - Budget Communal. 
. Compte Administratif 2022 - Budget Assainissement.
. Affectation du résultat 2022 - Budget assainissement. 
. Budget Communal - Taux d’imposition. 
. Budget primitif 2023 - Budget Communal. 
. Budget primitif 2023 - Budget Assainissement. 
. Subvention pour le ravalement d’une façade. 
. Modalité de révision du Plan local d’Urbanisme. 
. Subvention pour le festival Latino Show. 

conseil Municipal Du 18 aVril 2023 

présents : outre Mr le Maire, Mmes BENOIST-PASQUIER 
Catherine, FERRIER Laure, PARTY Nicole, TABERNER 
Géraldine et Mrs BARCELO Hubert , CROZES Bernard, 
MEDAN Jean-Pierre, PAULIN Michaël et PESENTI Eric.

excusés : Mmes GUY Régina, LOUBIER Elisabeth, MARCUCCI 
Estelle (pouvoir à BENOIST-PASQUIER Catherine, MISSANT 
Sarah (pouvoir à MEDAN Jean-Pierre), NASCIMBEN 
Catherine (pouvoir à TABERNER Géraldine) et Mrs DEBES 
Stéphane, LEMOAL Julien et RICHARD Jean-Louis.

Mr CHAMBELLAND Michel, Maire, présidait la séance.
Mr CROZES Bernard est élu secrétaire de séance.

Les points ci-dessous ont été votés à l’unanimité :

 . Approbation du Procès Verbal du précédent Conseil 
Municipal.
.  Participation à l’assainissement collectif.
.  Passage à la M57.
.  Dépenses à affecter au compte 6232 Fêtes et cérémonies.
.  Gestion exceptionnelle du repas du Karaoké.
.  Taxe communale sur la consommation finale d’électricité.
.  Rapport annuel sur les prix et la qualité du service 

d’assainissement 2022.
.  Convention pluriannuelle d’adhésion à l’Agence Technique 

Départementale du Gard. 
 

DéliBérations Du conseil Municipal 
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Il y a quelques mois, la municipalité a décidé de créer un partenariat avec MICROTERRA, 
entreprise mandatée par le SMEPE (Syndicat Mixte Entre Pic Et étang), en charge de valoriser  
70 % du gisement de déchets verts de notre Communauté de Communes Rhôny, Vistre, Vidourle 
(CCRVV).

Les déchets verts centralisés sur la déchetterie de VESTRIC sont doublement broyés pour atteindre 
une maille de 80 mm. Cette matière 100 % végétale fait l‘objet d’analyses agronomiques afin 
d’être normée AFNOR NF U44-051, comme amendement organique utilisable en agriculture 
biologique.

Après quelques travaux d’aménagement d’une parcelle communale effectués par le Syndicat de Voirie et notre équipe 
technique cet hiver (cf photo satellite), MICROTERRA a procédé le 23 mai dernier à la première livraison de deux bennes 
soit 22 tonnes de broyat. 

ATTENTION : LES BROYATS FRAIS NE DOIVENT PAS ÊTRE INTéGRéS DANS 
LE SOL AU PRINTEMPS NI EN ÉTÉ (risque de faim d’azote mettant en péril 
les cultures). ILS DOIVENT ÊTRE UNIqUEMENT UTILISéS EN PAILLAGE 
VéGéTAL DE SURFACE !

Concrètement, nous faisons le choix de laisser cette zone en accès libre et 
comptons sur vous tous pour gérer raisonnablement votre consommation 
ainsi que la propreté du site qui ne doit surtout pas 
se transformer en dépôt sauvage de végétaux.

Ce projet a le mérite d’exister. Si vous ne disposez pas de broyeurs et 
amenez vos végétaux en déchetteries. il vous revient gratuitement  
et broyé :
Le broyat améliore naturellement la fertilité du sol, 
Il maintient un taux d’humidité idéal du sol,   
Il prévient les risques d’inondation et de sécheresse par sa capacité 
d’absorption,
 ✓ Il protège la ressource en eau par sa capacité de filtration, 
 ✓ Il favorise la biodiversité,
 ✓ Il fixe durablement le carbone au sol.
 ✓ Il fait face au changement climatique : sécheresse, érosion. 

Ce modèle est vertueux, aidez-nous à le faire vivre….   

             éric PESENTI,  Maire-Adjoint.

   OUVeRTURe D’Une zOne De DISTRIBUTIOn De BROyAT en LIBRe ACCèS à nAGeS eT SOLORGUeS

Horaires des travaux de jardinage avec engins à moteur : 
 - de   8h30 à 19h30, les jours ouvrés, 
 - de   9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, les samedis, 
 - de 10h00 à 12h00, les dimanches et jours fériés. 
 

(cf l’arrêté Préfectoral n° 2008-193-7 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage). Arrêté consultable 
sur le site de la Mairie dans «Vivez votre ville» «Environnement» / «cadre de vie Nuisances sonores»   
             ou directement en flashant ce QR Code : 
Jours de collecte des déchets ménagers et du tri sélectif : 
  Le lundi et le vendredi matin pour la collecte des déchets ménagers (bac vert).  
  Le mercredi matin pour la collecte du tri sélectif (bac jaune). 
  Si le jour de collecte est un jour férié, la collecte sera effectuée le lendemain. 
  Les bacs doivent être sortis la veille après 18h et rentrés le matin avant 9h. 
 
                    éric PESENTI,  Maire-Adjoint.

QuelQues rappels
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RAMASSAGe DeS ORDUReS MénAGèReS eT DU TRI SéLeCTIF 

 

- en 2022 la Police Intercommunale est intervenue à 63 reprises sur le territoire de la Commune. 
 

Cela représente 5 % des 1203 interventions réalisées sur les 10 Communes de notre Communauté de Communes. 
 

Ces interventions relèvent à 56 % d’appels de particuliers, le reste se répartissant entre actions d’initiative des 
équipages (25 %), coopération avec la Gendarmerie, alarmes de maisons, etc. 
28 verbalisations (contre 46 en 2021) ont sanctionné des délits de vitesse, de stationnement (y compris de mise en 
fourrière), de réglementation administrative ou de tapage. 
 
- en 2022 la Gendarmerie relève sur la Commune : 
 

1 intervention pour violence non crapuleuse (contre 4 en 2021), 11 vols sans violence (contre 27 en 2021) répartis en 
6 cambriolages, 5 vols sur véhicules à moteur, 2 vols simples sur des particuliers. 2 escroqueries ou abus de confiance 
(contre 8 en 2021), 3 comportements portant atteinte à la tranquillité publique (contre 9 en 2021). 
 
Pour mémoire les équipages de la Police Intercommunale sont actifs en après-midi et de nuit 365 J/an ils sont 
joignables au 04 66 53 25 51. Ils donnent entière satisfaction sur notre territoire dont ils ont une connaissance très fine 
tant sur le plan du terrain que de ses habitants. 
 

Les forces de Gendarmerie sont bien évidemment joignables au 17 cependant la multiplicité de leurs missions et 
l’étendue de leurs zones d’intervention peuvent parfois générer des délais d’intervention.

 
A titre préventif, si vous observez des 
comportements suspects et souhaitez 
les signaler ‘au cas où ’ sans déranger les 
forces de l’ordre vous pouvez compter sur le 
dispositif de la ‘‘participation citoyenne’’  
de notre village.

Ce dispositif de proximité, à toutes fins 
utiles, saura faire remonter rapidement 
et anonymement vos observations (type, 
marque, couleur de véhicule et surtout n° 
d’immatriculation) à ses référents police et 
gendarmerie pour criblage et signalement 
sur l’ensemble des Communes de notre 
territoire le cas échéant. 

A l’approche des vacances d’été, toujours 
propices aux cambriolages restons vigilants 
et solidaires entre voisins… 

 

           éric PESENTI, Maire-Adjoint.

POInT SéCURITAIRe (STATISTIqUeS 2022)

écHos - inFos
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point au 25 mai 2023 

La révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
pour Nages et Solorgues suit son cours. Plusieurs 
réunions ont eu lieu avec les élus et le bureau 
d’étude ASE & Eco Med afin de définir le projet 
communal.

Ainsi, à la suite du diagnostic territorial, l’étape 
suivante consiste à mener une réflexion globale 
sur l’avenir de son territoire, en vue de définir 
les orientations générales d’aménagement 
et d’urbanisme intégrant des principes 
d’aménagements durables. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (paDD) est l’outil qui définit et justifie l’élaboration du projet 
communal. 

Suivant l’article L151-5 du Code de l’urbanisme, le projet d’aménagement et de développement durable définit :

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les différents réseaux…

De fait, le PADD encadre le développement de la Commune pour la décennie à venir, à l’horizon 2035. Le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) doit être notamment compatible avec les différents documents hiérarchiquement supérieurs tels 
que le SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) ou le PLH (Programme Local de l’Habitat). 

De plus, celui-ci doit tenir compte des différentes lois ou dispositions (SRU, ALUR, Grenelle de l’environnement) 
qui amènent la Commune à s’inscrire dans une démarche de développement durable et de maîtrise de son 
développement urbain, en limitant son étalement et en favorisant la densification du bâti sur les espaces déjà 
anthropisés. 

Le PADD porte le projet communal de Nages et Solorgues et tend globalement à préserver le cadre de vie exceptionnel 
du village tout en répondant aux exigences réglementaires actuelles. 

Plusieurs orientations déclinent les réflexions des élus à savoir :

1 - Améliorer le cadre de vie des zones urbaines et préserver les milieux naturels et agricoles ainsi que la trame 
paysagère du village, 
2 - Produire des logements en contenant l’urbanisation dans l’enveloppe existante, 
3 - Prendre en compte les risques naturels et anticiper le changement climatique et ses conséquences déjà 
perceptibles (sécheresse, feux de forêt, inondations…), 
4 – Protéger et valoriser le patrimoine communal. 

 
Le travail se poursuit avec comme prochaine étape, le zonage de la Commune et la partie réglementation du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des futures avancées.

         Jean-Pierre MEDAN, Adjoint à l’urbanisme

    RéVISIOn DU PLAn  LOCAL D’URBAnISMe
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Le 8 mai, nous avons commémoré les 78 ans de la victoire des Alliés sur 
l’Allemagne nazie et la fin de la Seconde Guerre Mondiale en Europe. 

Mr le Maire, les membres du Conseil 
Municipal et des habitants de notre 
Commune se sont déplacés jusqu’au 
monument aux Morts. 

 
Après les allocutions, Mr le Maire 
et des enfants du village ont déposé 
une gerbe, sous les plis du drapeau 

porté par Hubert BARCELO, Conseiller Municipal de notre village. Le dépôt de gerbe a été suivi de la sonnerie aux 
morts, de la minute de silence puis de la Marseillaise. 
 
Les participants se sont ensuite retrouvés pour un vin d’honneur devant la Mairie.

           Bernard CROZES, 1er Maire-Adjoint.

COMMéMORATIOn De L’ARMISTICe DU 8 MAI 1945 

  DéPART en ReTRAITe De JOeLLe MOnnIeR.

Après plus de 20 années de bons et loyaux services au sein de notre Mairie, Joëlle a fait valoir ses droits à la retraite. 
Elle avait commencé à travailler très jeune dès l’âge de 17 ans dans le privé avant 
d’intégrer en 2003 la Mairie de Nages et Solorgues. 

Joëlle s’occupait du ménage de l’école et des locaux communaux. Elle a travaillé, 
entre autre au côté de Ghyslaine FONTAINE, Rosine MARTINEZ, Nathalie DESANTO, 
Frédérique ROUCAUTE et Fanny CISCAR. 

C’est avec émotion que ses collègues, Mr le Maire, les élus, les Employés Communaux 
et les Enseignants de l’école de Nages, ont fêté le 26 mars 2023 son départ et ont pu lui 
souhaiter une très bonne retraite.
 
Merci Joëlle, il est temps pour toi de profiter de ton temps libre et nous te souhaitons 
une belle retraite parmi les tiens.

           BERNARD CROZES, 1er Adjoint. 

INCENDIES DE FORÊT
Protégez-vous et protégez la forêt ! 

En forêt, je respecte les règles 
L’accès en forêt est réglementé dans le Gard. 

En été, avant d’aller en forêt, je me renseigne sur les conditions d’accès 
et les consignes à respecter.

En fonction du niveau de risque journalier, 
la vigilance à avoir n’est pas toujours la même*

*Selon les arrêtés préfectoraux en vigueur. 
.  

POUR CONNAITRE LE 
NIVEAU DE RISQUE ET LES 
CONDITIONS D’ACCÈS EN 

TEMPS RÉEL 

FLASHEZ LE QR CODE  

Réalisation 12/2021 : 
Association des Communes et Collectivités forestière du Gard

Un réseau d’élus au service des élus

www.collectivitesforestieres-occitanie.org

www.risque-prevention-incendie.fr/gard
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NIVEAU DE RISQUE

Emploi du feu interdit
Circulation motorisée réglementée 

Emploi du feu interdit
Bivouac et camping sauvage réglementés
Circulation motorisée réglementée 

Emploi du feu interdit
Bivouac et camping sauvage interdits
Accès aux massifs forestiers en matinée conseillé
Circulation motorisée réglementée

Emploi du feu interdit
Bivouac et camping sauvage interdits
Accès aux massifs forestiers fortement déconseillé 
Circulation motorisée réglementée

INCENDIES DE FORÊT
Protégez-vous et protégez la forêt ! 

En forêt, je respecte les règles 
L’accès en forêt est réglementé dans le Gard. 

En été, avant d’aller en forêt, je me renseigne sur les conditions d’accès 
et les consignes à respecter.

En fonction du niveau de risque journalier, 
la vigilance à avoir n’est pas toujours la même*

*Selon les arrêtés préfectoraux en vigueur. 
.  

POUR CONNAITRE LE 
NIVEAU DE RISQUE ET LES 
CONDITIONS D’ACCÈS EN 

TEMPS RÉEL 

FLASHEZ LE QR CODE  

Réalisation 12/2021 : 
Association des Communes et Collectivités forestière du Gard

Un réseau d’élus au service des élus

www.collectivitesforestieres-occitanie.org

www.risque-prevention-incendie.fr/gard
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NIVEAU DE RISQUE

Emploi du feu interdit
Circulation motorisée réglementée 

Emploi du feu interdit
Bivouac et camping sauvage réglementés
Circulation motorisée réglementée 

Emploi du feu interdit
Bivouac et camping sauvage interdits
Accès aux massifs forestiers en matinée conseillé
Circulation motorisée réglementée

Emploi du feu interdit
Bivouac et camping sauvage interdits
Accès aux massifs forestiers fortement déconseillé 
Circulation motorisée réglementée

PROTeGez-VOUS eT PROTeGez LA FORÊT
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à la bibliothèque, on a déjà préparé les lectures 
de vacances.
Une nouvelle commande vient d’arriver.
Mystère, tendresse, réflexion, humour sont au 
rendez-vous.

Voici un petit aperçu visuel……mais de nombreux 
autres nouveaux titres sont arrivés.
Venez les découvrir dans nos murs.
Avenue Jean Tarrou, au-dessus de l’agence postale

écHos - inFos

BIBLIOTHèqUe MUnICIPALe 

Une nouveauté vous attend cette année sur le parvis de la bibliothèque et de la poste : une boîte à livres qui vient 
compléter l’offre de lecture de notre bibliothèque municipale.

le principe : 
La boîte à livres offre un cadre souple qui repose sur l’échange et le partage.  
Elle est accessible 24h/24 et 7j/7 et chacun peut y emprunter ou y déposer un livre 
librement. 

ne déposez pas de livre que vous même n’aimeriez pas lire. Si la boîte à livres est 
pleine, ne déposez pas de nouveaux livres. 

Attention !  La boite à livres ne doit pas être utilisée pour rapporter des livres que 
vous avez empruntés à la bibliothèque. Ceux-ci vous ont été prêtés nominativement et 
ils vous seront réclamés personnellement s’ils ne sont pas enregistrés comme «retour» 
à la bibliothèque.

Nages recycle !  
 

Avez-vous reconnu l’ancienne banque frigorifique de notre boulangerie ? 

C’est elle, que nos 3 employés municipaux du service technique ont récupérée avant sa mise en déchetterie. 

Armand, assisté de Giovanni et d’Arnaud, a étudié et imaginé sa ‘customisation’ puis ils l’ont ‘‘habillée’’ pour nous 
offrir cette boite à livres originale. 
 

           Bernard CROZES, 1er Adjoint.

BOîTe à LIVReS 

Lecturement vôtre, 
Les bénévoles de la Bibliothèque.

!
LA BIBLIOTHEQUE 

! !"#"$#%&'()%*%'
+,-./0,01,'2,'

3,456'5,'789':'779;8'
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Soirée rACLette : 4 février 2023.
Première soirée Raclette validée !  
Organisée pour la première fois, cette soirée a réuni 80 personnes enchantées par 
ce moment gourmand et festif.

DJ Song’s a animé ce karaoké avec dans son répertoire plus de 30 000 chansons, 
en français, anglais, portugais et espagnol.

Sur chaque table les convives pouvaient sur un bulletin, faire le choix de la 
chanson qu’ils souhaitaient interpréter seul ou à plusieurs, juste ou même faux.
.

Nos oreilles ont parfois été étonnées du 
talent de certains. C’est là tout l’intérêt 
du Karaoké. 
 
 
Félicitations aux Nageois et Nageoises qui ont si bien joué le jeu.

L’Anagia avait en charge la raclette et la buvette. Ce fut là aussi une réussite.  

Merci à Mag, Yann, Pierrick, au CNA et à Nat pour leur aide.
 
Je remercie également Giovanni, Armand et Arnaud qui assurent toute la 
logistique technique dans toutes mes idées. Notamment sur cette soirée, sans 
eux rien n’aurait été possible.
 
Rendez-vous pris en 2024. 

           Laure FERRIER, Maire-Adjointe.

écHos - inFos

AnIMATIOnS - FeSTIVITéS 

théâtre, LeS CoLoCS : 11 février 2023.
  
La Compagnie de théâtre Ombres et Couleurs nous a proposé, au 
foyer, une version revisitée, déjantée et tellement drôle de la pièce  
de théâtre « Les Colocs ». 

C’est l’histoire de trois colocataires, ayant des tempéraments très 
différents, qui apprennent à se connaître et à vivre ensemble.
 
Christine, Nathalie et Dominique, comédiens amateurs et 
bénévoles, ont su faire rire toute la salle pendant plus d’une heure 
de spectacle.
 
Nous les retrouverons au mois d’octobre pour une nouvelle 
prestation avec plus de comédiens.

           Laure FERRIER, Maire-Adjointe.
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écHos - inFos

 réALiSAtioN d’uNe freSque pour Le CArNAvAL : 20 et 21 février 2023.

Pendant les vacances de février, la Mairie a proposé un atelier «fresque» animé par Florian de BOOGALOO.  
Dix sept enfants ont participé à cette animation. 

Cette fois encore les adolescents inscrits ont adoré. 
Ce n’est pas la première fois que nous faisons appel à Florian et à chaque fois l’atelier proposé à été très apprécié par 
les enfants. 

Ils ont créé en un jour et demi une fresque pour le carnaval de l’APE du 12 mars.

Le thème de cette année était la biodiversité. 

Chacun a reproduit un insecte sur un tissu, Florian les a cousus ensemble formant 
le mot BIODIVERSITé.
 
Cette fresque a été exposée, lors du carnaval, faisant la fierté de celles et ceux 
ayant participé à sa conception.
 

Je remercie Florian pour la qualité de ses interventions. 

Vous pouvez le retrouver dans son atelier Boogaloo  à Clarensac.

              Laure FERRIER, Maire-Adjointe.

 fête du Court métrAge : 22 mArS 2023.

Pour la 2ième année, l’Association Lo Récanton et la Mairie se sont associées pour participer 
à la fête nationale du court métrage. 

Une sélection d’une douzaine de films courts a été faite par Lo Récanton parmi une 
centaine que l’Association a visionnée.  

Un beau et long travail qui nous a permis de projeter des films venant de tous les pays, 
traitant des thèmes de société qui nous concernent tous : Environnement, position de la 
femme dans le monde du travail, immigration, etc.

Ils ont été diffusés au public le mercredi 22 mars dans la salle des mariages de la Mairie. 
 
  

  

           Laure FERRIER, Maire-Adjointe.
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ChASSe Aux oeufS : 9 AvriL 2023. 

Le soleil était de la partie et c’est avec enthousiasme que les 
80 enfants inscrits à la chasse aux œufs ont pu participer à 
cette matinée.

Les enfants de maternelle sont allés au jardin d’enfants à la 
recherche des deux pions magiques trouvés cette année par 
Camille et Thibault.

Les enfants de primaire ont dû, à l’aide d’un plan, trouver des lieux dans le village et 
répondre à des questions en relation 
avec ce lieu. Les enfants sont tous 
repartis avec un sachet de chocolat.

 

Nous avons terminé cette matinée par une omelette géante de 200 
œufs préparée par Pierrick et Magalie de l’Anagia.

La municipalité remercie tous les enfants et les parents qui ont 
participé à cette matinée.

 
           Laure FERRIER, Maire-Adjointe.

prépArAtioN du LAtiNo Show  :  22 AvriL 2023.  
Encore une nouveauté à Nages et Solorgues.

Le samedi 22 avril, en préparation de la deuxième édition du Latino show prévue le samedi 1 Juillet, la Mairie proposait 
gratuitement deux ateliers.
un atelier de BatucaDa, dans la cours de l’école, animé par Ramon et Ramon Junior de l’école de musique PULSATION, 
a proposé pendant près de 2h, à la dizaine de participants de prendre en main les différents instruments que peuvent 
composer une BATUCADA. Moins facile qu’il n’y parait mais très libérateur d’énergie. 

En même temps au foyer, un deuxième atelier a permis 
à 25 danseurs et danseuses de se déhancher sur des 
rythmes de Salsa, Batchata et Rueda.
 
Nous retrouverons Philippe qui était leur professeur au 
festival Latino Show.

Cette belle après-midi s’est terminée autour d’un 
apéritif partagé lors duquel les stagiaires ont pu 
échanger leurs impressions et se donner rendez-vous  
le 1er juillet.

   

           Laure FERRIER, Maire-Adjointe.
  tir à L’ArC :  24 AvriL 2023  

L’atelier tir à l’arc n’ayant pu avoir lieu pendant les vacances de février pour cause de neige, c’est au début des 
vacances de Pâques qu’il a été réalisé sous un beau soleil. 

Les douze ados inscrits ont pu s’adonner à cette discipline durant près de deux heures, encadrés par Vincent 
Ferreira d’Arben.
 

Cette nouvelle activité, offerte par la Mairie, a été très appréciée par nos ados qui pour la grande majorité 
n’avaient jamais pratiqué le tir à l’arc. 
           Laure FERRIER, Maire-adjointe. 

AnIMATIOnS - FeSTIVITéS  (SUITe) 
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LeS 12 trAvAux deS gAuLoiS : 26 AvriL 2023. 

La Mairie a renouvelé sa confiance à Charline CERCUS, animatrice sportive, pour organiser 
un atelier Ados, pendant les vacances de Pâques.
C’est grâce au fruit  de son imagination, qu’est née l’activité « les 12 travaux des Gaulois »
 

L’histoire étant la suivante :

Dans la nuit de samedi à dimanche, un sac ainsi qu’une lettre ont été déposés à la Mairie. 
 

Voici le contenu de la lettre : 
Alors c’est vous, petits gaulois ?! Les derniers Gaulois occupant la Gaule ! 
Sachez Gaulois, Gauloise que je ne laisserai pas votre village tranquille !  
Je vous mets donc aux défis ! Si vous remportez 400 points sur les 12 travaux alors je vous laisserai mon butin,  
MAIS, si vous n’atteignez pas l’objectif …, NOUS LES ROMAINS, NOUS RéCUPéRERONS VOTRE VILLAGE ET 
MON BUTIN !!! 

Les 12 petits gaulois inscrits, ont passé avec succès les 12 travaux permettant de libérer le village. Ces travaux étaient 
des épreuves physiques, des rébus ou des questionnaires,...

Les petits gaulois ont tous reçu à la fin de cette journée une belle médaille et un sachet de bonbons pour les féliciter.

Merci aux enfants, à la confiance de leurs parents ainsi qu’au dynamisme de Charline.

           Laure FERRIER, Maire-adjointe.

 3ème éditioN du feStivAL «SCèNeS de mAi-NAgeS» : 5 Au 7 mAi 2023. 
uNe trèS beLLe réuSSite !

Le rideau s’est baissé dimanche 7 mai à 19h sur la 3ème édition du festival de spectacles vivants ‘’Scènes de 
Mai-Nages’’ proposé du 5 au 7 mai à Nages-et-Solorgues, par la Cie des 100 Têtes.

Un programme complet et éclectique avec trois pièces de théâtre (présentées avec succès au festival Off 
d’Avignon 2022) : ‘’Darius’’ de Jean-Benoit Patricot, ‘’Cœur à cœur’’ de William Rageau et ‘’Victor Hugo, un géant dans 
un siècle’’ de Pierre Jouvencel, un concert de Gospel ‘’Kaamenep Gospel’’ sous la direction artistique de Martin Koums, 
une lecture ‘’Vivre comme si j’étais née’’ de Jean-Michel Guieu et enfin un tremplin pour jeunes artistes qui a permis à la 
comédienne Karo de proposer au public son premier seule en scène ‘’No limit’’.

Premier constat : le public a répondu présent avec enthousiasme. Les trois spectacles de théâtre (au foyer) ainsi que le 
concert de Gospel (au Temple) ont affiché complet, et les organisateurs ont même dû refuser du monde.

La lecture (en partenariat avec les EAT Med) a surpris et ravi les auditeurs présents au Temple. 
Quant au tremplin jeunes artistes, le samedi à 14h30, il a permis de mettre en avant une jeune 
humoriste de Montpellier, remplissant ainsi parfaitement sa mission de découverte de talents.

Pour résumer, un très beau festival, qui doit beaucoup à la Cie des 100 têtes, aux spectateurs 
qui se sont déplacés en nombre et aux partenaires, à commencer par la Mairie de Nages et 
Solorgues.
 

Rendez-vous en mai 2024 pour une 4ème édition de feu.
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JourNée ‘trAditioNS’ : 18 mAi 2023. 

C’est le dimanche de la fête votive 2022, que Mr le Maire a donné pour mission au Comité Nageois d’Animation, à 
l’Anagia et aux élus des festivités d’organiser une journée taurine au printemps.
C’est chose faite le jeudi 18 mai après un report de date pour cause de 
mauvais temps annoncé.

à 9h, dans le pré proche du quartier des Marquises, un petit 
déjeuner plus que copieux et apprécié des convives a été offert 
par l’Anagia.

à 10h, les premiers taureaux de la manade CONTI sont 
arrivés dans l’arène. La jeunesse nous y a proposé un beau 
spectacle. 4 vachettes très énergiques ont soulevé quelques 
attrapaïres. 
 

à 11h30, place à l’Abrivado longue 
du pont du Rhôny jusqu’à la poste, 
Géraldine TABERNER a mené, avec ses 
collègues gardians de la manade CONTI 
le troupeau à bon port.

quel beau spectacle.

 

à midi s’en est suivi un apéro si bien animé par notre célèbre 
Bombit, qui lui seul sait faire danser aussi bien les jeunes que les 
moins jeunes.

La fête a duré jusqu’à 20h dans une ambiance réussie et festive.

Géraldine et moi-même, en charge des festivités de la Mairie, tenions une fois de plus à remercier Mr le Maire, 
pour la confiance qu’il nous accorde, l’Anagia, qui peu importe nos projets est toujours partante.  
Et pour finir un grand merci et des félicitations à notre jeunesse du Comité Nageois d’Animation pour leur 
enthousiasme, leur aide et leur exemplarité.

        Géraldine REVERBEL et Laure FERRIER, Maires-Adjointes.

AnIMATIOnS - FeSTIVITéS  (SUITe) 
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fête votive de NAgeS et SoLorgueS 
 du jeudi 31 août 2023 au dimanche 3 septembre 2023

          (programme prévisionnel) 

Jeudi 31 août
 repas des villageois (Inscriptions au repas du 1 août au 25 août) 
  19h00 Ouverture de la fête 
                 Remise des clés du village à la jeunesse par Mr le Maire 
  20h30 Repas des villageois animé par ANIMASUD 

Vendredi 1 septembre
  19h00 ABRIVADO BANDIDO manade CONTI (nouveau parcours)
  19h30 Apéritif animé par l’orchestre MOTEL
  21h30 Course de nuit manade CONTI 
  22h30 Bal avec l’orchestre MOTEL. 

samedi 2 septembre
   9h30 à 11h30 Petit déjeuner au pré, animé par la Pena CAMARGUA 
  12h00 ABRIVADO LONGUE manade CONTI, départ du pont du Rhôny
  12h30 Apéritif musical au bar de L’ANAGIA 
  18h30 ABRIVADO BANDIDO manade CONTI (nouveau parcours)
  19h30 Apéritif animé par l’orchestre LES NUITS BLANCHES 
  21h30 Course de nuit manade CONTI
  22h30 Bal avec l’orchestre LES NUITS BLANCHES.

Dimanche 3 septembre
  10h00  Déjeuner offert à la population par le Comité Nageois d’Animation.
  12h00  ABRIVADO BANDIDO manade AUBANEL
  12h30 Apéro mousse avec ANIMASUD  
  18h30 ABRIVADO BANDIDO de 10 TAUREAUX manade AUBANEL
  19h30 Apéritif de clôture avec ANIMASUD. 

procHaines aniMations 
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Nages Loisirs

 entretenir sa forme, gérer les tensions, s’accorder du temps pour soi.

Nos adhérents se sont retrouvés pendant cette saison 
dans les différentes activités proposées : renforcement 

musculaire, gym, body zen, yoga mais aussi arts plastiques (8 heures par 
semaine). Nos 5 animatrices ont partagé leur savoir, leur dynamisme et 
leur bienveillance pour entraîner les participants toujours plus loin.

Nous avons accueilli de nouveaux résidents, ravis de trouver 
des animations sportives et culturelles dans le village.

Le Professeur de yoga, absente pour formation en avril et pour maintenir une activité au groupe, nous avons invité 
Catherine TRAUP, naturopathe  pour animer des ateliers « bien-être et découverte des hydrolats ».

Terminons la saison avec entrain. Passez un bel été et rendez-vous au forum des Associations.

         Sportivement  
         Le Bureau de Nages Loisirs 
         30114nagesloisirs@gmail.com
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Comme prévu, l’année 2023, pour notre Association, se révèle riche de nombreux chantiers :

  -   Sur notre site nageois : Débroussaillement, taille de quelques oliviers et achèvement du refuge à petite faune 
à l’enclos ; l’entretien global du Sentier d’Interprétation, ainsi que la restauration de nouveaux murets dans la Combe 
des Moles,

 -   Mais aussi, au cours de nos diverses interventions dans le Gard et, notamment, l’encadrement des bénévoles 
de Sernhac, qui se poursuit avec la restauration d’une 4ème capitelle sur leur site du Vallon d’Escaunes à Cantarelles.

 -   Notre participation également, pour la 3ème fois, le 27 mai, à la Fête de la Nature au Parc de Lunaret, à 
Montpellier (animation, par le biais de constructions en miniature, d’un stand NGPS !).

Par ailleurs, nous accompagnons régulièrement, à leur demande, des visiteurs sur le Sentier !

           Christian ABRIAL
         Président de « Nages, Garrigues et Pierres Sèches ».

                      04 66 35 44 15 / 06 30 85 84 81  abrial.christian@wanadoo.fr

associations

 NAGES, GARRIGUES, ET PIERRES SèchES 

La capitelle de Sernhac en cours de reconstruction. La capitelle en fin de restauration.

Le muret endommagé de la Combe des Moles après le 
nettoyage de la végétation.

Le refuge à petite faune terminé et enrichi de 
quelques plantations.
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« Nous apprenions récemment avec une grande tristesse la disparition du doyen des adhérents du TCO, 
Monsieur Ferdinand LACOSTE.
Installés à Nages avec son épouse en 1989, Ferdy et Ginette étaient un couple d’enseignants à la retraite mais très actifs.
En effet, tout le long de leurs carrières, ils se sont occupés de jeunes au travers du sport et de la vie associative dans le 
cadre scolaire et périscolaire.
Ferdy avait pratiqué plusieurs sports en tant que joueur et/ou entraîneur (Football, Hand Ball - il fut un des créateurs de 
l’Usam-ski, natation.) et bien sûr tennis, puisqu’il adhéra dès son arrivée au TCO.
Il entra au bureau du Club, dans les années 2000, où il fut un membre actif et écouté. Son avis faisait référence tant il 
était empreint de sagesse et de droiture.
Il participa à tous les tournois internes ou à des compétitions telles que la Vaunage. Il 
était un spectateur assidu de tout ce qui se déroulait sur les terrains.
Il s’intéressa au TCO jusqu’à maintenant, quelques fois, on le voyait encore aux bords 
des courts, il s’attachait à prendre sa licence même s’il ne jouait plus. C’était une 
satisfaction personnelle d’avoir encore la carte du Club dans sa poche.
Yves ROUIL, ancien président du Club, avait demandé à la fédération française de 
tennis qu’il lui soit remis la médaille de bronze de la fédération pour ses actions faites 
envers les jeunes. Ce qui fut fait lors d’une cérémonie au foyer de Nages. 

Pour sa gentillesse, son dévouement, pour tout ce qu’il a apporté et appris aux autres, 
pour sa fidélité aux causes qu’il a servie (Sport et Association) et si bien défendu, tous 
ceux qui l’ont côtoyé sont unanimes pour dire que c’était un grand Monsieur. 

Enfin, depuis quelques temps, le tournoi interne de double que nous organisons au 
Club en début de saison porte son nom, nous sommes fiers de lui rendre ainsi cet 
hommage, qui perdurera dans les années à venir. 

Merci Monsieur LACOSTE, merci Ferdy !
(Cet article a été en grande partie réalisé grâce aux informations d’Yves ROUIL 
que nous remercions chaleureusement)

Comme chaque année, à la même époque, et quand le temps le permet, 
nous nous retrouvons lors d’une journée dédiée à une randonnée 
réservée aux grands comme aux petits !
Cette année, la balade au départ de St Côme et Maruejols, nous a 
emmenés au sommet de l’Oppidum de Mouressipe !

Le 9 avril dernier, nous étions 46 petits et grands pour assister au 
tournoi ATP masters 1000 de Monte-Carlo. Nous avons affrété un bus, le 
transport étant pris en charge par le Club à hauteur de 50% .
Dans le cadre exceptionnel du Country Club de Monte-Carlo, sous un soleil éclatant avec la mer pour horizon et dans 
une superbe ambiance, nous avons pu assister à plusieurs rencontres et notamment celle jouée et remportée par Ugo 
HUMBERT contre le serbe Dusan LAJOVIC au second tour des qualifications.

Ugo nous a fait le plaisir de poser avec nos petites adhérentes en sortant 
victorieux du court n° 2.

Une très belle journée et une expérience à renouveler ! 

Sur le plan sportif, nous avons engagé deux équipes pour participer aux 
différents championnats du Gard.

Une équipe en championnat du Gard sénior, deuxième division qui a fort à faire 
face à des équipes dont le niveau est très relevé. 

tennis club de l’oppidum
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La deuxième équipe est engagée en championnat découverte. Après 4 rencontres et 2 victoires, 1 nul et une 
défaite, nos représentants se classent deuxième de poule, ce qui est très bien pour une première participation à un 
championnat par équipe pour la plupart ! 

Nous donnerons une mention spéciale à Martin et Arthur, nos jeunes pousses qui ont vaillamment combattu ! 
Nul doute que cette première expérience les fera progresser dans leur pratique du tennis en compétition sous la 
bienveillance d’Antoine, leur coach.

Enfin, nous terminons ce tour d’horizon par la suite du programme qui attend nos adhérents jusqu’à la fin de l’année !
 

13 mai : début des cours de renforcement musculaire proposés par ANTOINE !
 

Vendredi 9 juin : Assemblée Générale du Club,
 

Samedi 10 et Dimanche 11 juin : fête de la Fédération Française de Tennis, TCO FAMILY, FÊTE DU TCO,
 

17 et 18 juin  : début du tournoi adulte interne phase 1 (TMC) pour non classés, adultes et ados, qualificatif pour la 
phase finale ! 
 

Du 19 au 24 juin : suite du tournoi adulte interne phase 2 (élimination directe) et finale le samedi 24 juin,
 

Samedi 24 juin : fête du club avec finale du tournoi interne l’après-midi, activités pour les enfants, apéro et repas, 
soirée animée par un DJ ! 
 

Samedi 1er juillet : #ramènetonpoteauTCO, matinée portes ouvertes, TCO famille ! 

Voici pour cette fin d’année qui sera, sans aucun doute, aussi intense que le début !

Vive le tennis et vive le TCO ! »

       Vincent PEREZ, Monsieur Communication au sein du T.C.O.

Une année de plus qui s’achève tout en douceur, dans la joie et la bonne humeur.  
Cette année le Club a eu le plaisir d’accueillir de nouvelles adhérentes, ce qui a agrandi 
considérablement notre belle équipe.

Nous fermerons nos portes fin juin pour nous retrouver début septembre.

Le Club Couture vous souhaite un très bel été.

Bonnes vacances à tous.

            Laurence MOULIN

  Pour tout renseignement, veuillez contacter le Club Couture au 06 31 08 86 46 ou au 06 21 49 83 71. 

Club Couture
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La ruée vers L’oppidum

     en route pour la ruée 2023 ! 

La nouvelle équipe de la Ruée s’est mobilisée tout l’hiver pour vous proposer 

Une édition aux petits oignons ! 

Un nouveau parcours avec un finish sur l’Oppidum. Alors noter bien le 10 septembre 2023 à 10h.

Nouveauté cette année une randonnée vous sera proposée sur 6 km !

De nombreux lots seront distribués grâce aux sponsors que nous remercions. Des animations ainsi que la fameuse 
brasucade et le Rougail de l’Anagia !

Les inscriptions sont déjà ouvertes sur https://run-evasionchrono.com/la-ruee-vers-l-oppidum

cours de danse sévillane 

La Ruée vers l’Oppidum est fière de vous présenter la venue de sa petite sœur :

espéranza Mia !
Des cours à la carte de flamenco, sévillane et rumba seront proposés et dispensés par la 
talentueuse Lisa CARMEN dit « La Carmencika »

Les cours auront lieu au foyer dès le mois d’octobre 2023 ! 
 
Demandes et renseignements dès à présent par mail : esperanzamia2023@outlook.com

Venez découvrir le monde merveilleux du FLAMENCO.

Ven a Bailar !!! 

La Ruée des enfants 2023 
 

Après avoir répondu nombreux l’an passé la Ruée souhaite renouveler 
l’édition de la course enfant le dimanche 1 octobre 2023 sur la place de 
Nages. Un bulletin sera distribué dans les classes du primaire.

Nous vous rappelons que l’Association de la Ruée a pour objectif 
principal l’aide aux personnes face à la maladie. C’est pour cela 
que l’ensemble des bénéfices de ses actions est reversé à la Ligue contre le Cancer du Gard. 

Un stand sera présent sur place pour des renseignements, sensibilisation mais également pour récupérer les 
radiographies argentiques et les vieux téléphones. 

alors venez nombreux !
 Aimer la Vie…  

           L’équipe de la Ruée.
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             Roberte PRADIER, Présidente de l’Association.
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L’amicaLe des parents d’éLèves

Chers Nageois et Solorguais,

Une belle année scolaire s’achève avec l’immense plaisir d’avoir repris nos actions à la normale. 

Cette année a donc été riche en événements et grâce à la mobilisation d’un grand 
nombre nous avons pu organiser :

Une boom d’Halloween.

La bourse aux jouets

Le marché de Noël

La visite de l’âne Fanette à l’école
une après-midi Jeux de Société

Le Carnaval des enfants
un vide-grenier avec une grande tombola
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En parallèle de ces événements conviviaux, nous avons mis en place cette année une nouvelle monnaie de l’Ape, les 
jetons. Cette monnaie est valable lors de toutes les manifestations et ventes mais reste un confort supplémentaire 
pour les bénévoles de l’Ape qui gèrent la buvette lors des grandes manifestations comme le marché de Noël ou la fête 
de fin d’année. 

Nous avons également proposé plusieurs ventes telles que : la vente de chocolats pour Noël et 
Pâques, de crêpes et de piroulis à la sortie de l’école, sans oublier les tabliers et plateaux avec les 
dessins de vos enfants que vous devriez recevoir courant du mois de juin.

L’argent ainsi récolté a donc permis de donner 1 400€ à l’école pour financer les cadeaux apportés 
par l’âne Fanette et 600€ de participation à la classe voile qui a eu lieu en avril. 

Nous prévoyons également de reverser le bénéfice que nous percevrons lors de la soirée de la fête de fin d’année 
à l’école afin de contribuer aux futurs projets pédagogiques de l’année 2023-2024, comme cela a été le cas pour le 
projet pédagogique en partenariat avec le Tennis Club de l’Oppidum en septembre-octobre dernier.

pour tout cela, et pour votre investissement dans nos différentes actions, nous vous remercions du fond du coeur.

Nous comptons sur vous pour rester mobilisés car nous avons toujours besoin de volontaires pour confectionner des 
crêpes et des gâteaux lors de nos différentes ventes à l’école, pour aider ponctuellement et selon votre disponibilité 
(cela peut n’être qu’une fois dans l’année!) à la logistique (montage, démontage de stand, tenue de la buvette, 
réalisation de nos affiches etc...) de nos grandes manifestations pour l’année scolaire à venir. 

Et pour celles et ceux qui souhaitent s’impliquer davantage pourquoi pas nous contacter pour intégrer le bureau ? 

Cette année clot l’action de notre fantastique présidente, Karen priSCo, que nous ne saurons jamais assez remercier 
pour son engagement, sa bienveillance et son sens du partage. Le temps est venu pour son dernier fils de passer 
dans le secondaire et pour elle de passer la main. 

La charge de la présidence est déjà en cours de transmission mais nous perdons un membre incontournable et 
efficace de notre équipe. Nous mettons donc tout en oeuvre depuis quelques mois pour que le relais se fasse dans les 
meilleures conditions et accueillons avec plaisir toute nouvelle bonne volonté !

Ainsi nous vous invitons à venir nombreux à notre Assemblée générale qui se déroulera à la prochaine rentrée 
scolaire (la date exacte vous sera communiquée dans le cahier de liaison de votre enfant et par voie d’affichage sur le 
panneau lumineux). 

Alors, pour nos actions passées et futures, l’Association des Parents d’Elèves de Nages et Solorgues vous remercie !!!

      L’équipe de l’A.P.E.
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Bonjour à toutes et à tous,  

Avant de rentrer dans le vif du sujet, nous tenions à remercier chaleureusement Guillaume SANJUAN, pour ses 
mandats au sein du Bureau. Pour des raisons d’obligations professionnelles il a dû en démissionner lors de notre 
dernière Assemblée Générale. Nous en profitons donc pour souhaiter la bienvenue à Anaïs CROUZET, qui prend 
donc le rôle de Secrétaire Adjointe, plus que mérité vu son implication sans faille depuis la création du Comité.  

Ce début d’année a été marqué par l’organisation de notre première soirée : la St Patrick. Cette dernière s’est 
tenue le 18 mars au foyer. C’est un bilan plus que positif, toutes les places ont été vendues et la soirée fût une belle 
réussite. Nous remercions chaleureusement la Mairie pour la confiance accordée, l’Anagia pour les planches de 
charcuterie, tous nos adhérents pour leur investissement avec une mention spéciale pour nos deux jeunes DJ Pablo 
FERNANDEZ et Simon GIRAUDET qui ont mis une ambiance de folie toute la soirée. Derniers remerciements pour 
vous qui avez répondu présents et avez mis le feu au dancefloor toute la soirée ! 
 
Deuxième événement notable, la journée traditions en partenariat avec la Mairie et l’Anagia. Reprogrammée au 
jeudi 18 mai à la suite de mauvaises prévisions météo, cette journée s’est également soldée par un franc succès. 
Après un déjeuner au pré et plusieurs animations taurines par la Manade CONTI, notre cher Bruno d’Animasud a mis 
l’ambiance toute l’après-midi !
 
Et pour la suite ? 
Nous vous convions à venir profiter de la fête de la musique, le mercredi 21 juin au soir sur la place afin de partager 
un moment convivial (snacking et buvette sur place). Autre rendez-vous, le 13 juillet à l’occasion de la Fête Nationale 
organisée par la Mairie sur le thème d’un bal populaire. 
 
Afin de préparer notre tant attendue fête votive, nous vous donnons rendez-vous pour les aubades le week-end 
avant la fête, et pour la fête évidemment qui se tiendra du 31 août au 3 septembre. Vous trouverez d’ailleurs ci-
dessous le bon de commande pour les T-Shirts de la fête à découper (ou à recopier sur papier libre) et à retourner 
dans la boîte aux lettres de la Mairie avec le paiement pour valider la réservation (Espèces ou Chèque à l’ordre du 
Comité Nageois d’Animation).
 
Pour avoir plus d’infos sur tous nos évènements vous pouvez nous suivre sur nos réseaux sociaux 
 Facebook : Comité nageois d’Animation 
 Instagram : @cna30114

Vous pouvez également vous référer au panneau d’affichage lumineux sur la place du village et télécharger 
l’application Info-Flash. 

à très bientôt, 
L’équipe du CNA 
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